
ouvernement roumain assumera la pleine responsabilité de toute lailitaire alliée émise en Roumanie par les autorités militaires alliées,toute la monnaie de cette nature en circulation à la date d'entréedu présent Traité.
renonciation à laquelle la Roumanie souscrit aux termes du para-.u présent article s'étend à toutes les réclamations portant sur les'ses par l'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées ànavires roumains, entre le 1er septembre 1939 et la date d'entréedu présent Traité, ainsi que toutes les réclamations et créancesS conventions sur les prisonniers de guerre actuellement en vigueur.

Article 31
Ittendant la conclusion de traités ou d'accords commerciaux entre>nque des Nations Unies et la Roumanie, le Gouvernement rou-pendant les dix-huit mois qui suivront l'entrée en vigueur duré, accorder à chacune des Nations Unies qui, en fait, accordentécirocité un traitement analogue à la Roumanie dans ces domai-enetsuivant:
I tout ce qui concerne les droits et redevances à l'importation ouIý l'imposition à l'intérieur du pays des marchandises importées,ements qui s'y rapportent, les Nations Unies bénéficieront deditionnelle de la nation la plus favorisée;umanie ne pratiquera, à tous autres égards, aucune discrimi-raire au détriment des marchandises en provenance ou à destina-toire d'une Nation Unie par rapport aux marchandises analogues enasà destination du territoire de toute autre Nation Unie ou de
dsrtissants des Nations Unies, y compris les personnes morales,u traitement national et de celui de la nation la plus favoriséeq1lia trait au commerce, à l'industrie, à la navigation et aux autresoité commerciale en Roumanie. Ces dispositions ne s'appliqueront

umanie n'accordera à aucun pays de droit exclusif ou préféren-
cerne l'exploitation des services aériens commerciaux pour lesternationaux, elle offrira des conditions d'égalité à toutes les Na->OUr l'obtention de droits en matière de transports aériens com-ntionux sur le territoire roumain, y compris le droit d'atterriraéviens ement et de réparation, et, en ce qui concerne l'exploitationaiens commerciaux pour les transports internationaux, elle ac-'a s Nations Unies, suivant le principe de la réciprocité et dele droit de survoler le territoire roumain sans escale.teront pas les intérêts de la défense nationale de la

ents ci-dessus pris par la Roumanie doivent s'entendre sousa O ione usuelles des traités de commerce conclus par la Rou-aguerre; les dispositions relatives à la réciprocité accordée partios Unies doivent s'entendre sous réserve des exceptionsaités de commerce conclus par celle-ci.

Article 39


